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Par Richard Gram

RESSOURCESHUMAINES

Nousle répétonssouvent 
, 

la crise n'
a pas que des côtés 

négatifs . Les obligeant à 

revisiter leurs pratiques , 

les 
entreprises trouventlà une belle 

opportunité deremise
enquestiondeleurs modes de

fonctionnement . Leportage 
salarialfaitsanscontestepartie

des nouveauxmoyens
d 

' 

ajustementdel 

' 

emploi. 
Maisles habitudes ont 

la vie dure... 

mergeantenFranceaudébut des 
années2000

, 

le principeduPortage 
Salarialpartd 

' une idéesimple : 

permettre une activitésansêtreni

employé , 

ni créateurd 

' 

entreprise , 

toutenayant le statutdesalarié 
, 

avecles avantages 
sociaux qui endécoulent.
LePortage Salarial

, 

nédansuncontextedeforte 
montéeduchômage , 

a longtemps été perçu comme 
unsystème peu sécurisantauplanjuridique et social. 
Parfois injustement assimiléà unintérim bis 

, 

le

Portage Salarials' inscrit depuisdeuxans dansun
cadre officiellementidentifié 

; 

la LME "' de2008et

les évolutionsduCodeduTravail l 

' 

ayant 
parfaitement reconnu.

Lesystème qui 

L 

' intérim est unservice économiquepourl 

' 

entreprise
qui souhaiteajuster ponctuellementses effectifs 

, 

alors que le Portage Salarialest auservice del 

' 

emploidetoute personne - le Porté - qui met à 
la

disposition d 

' 

entreprises clientesses compétences 
spécifiques . Telle est la différencefondamentaleentre les 
deuxsystèmes , 

le Portage Salarialayant une 
dimension sociale et humaine que le principede
transparence renforcesingulièrement. 

A qui s' adresse le portage salarial ? 

Globalement à toutle monde.
" Demandeurs d 

' 

emplois , 

cadresounon cadres
, qui 

souhaitentassurer demanière ponctuelledes mis 
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monte 
, 

q 

sions auseind 

' 

entreprises qui deviennent leurs 
clients.
" Futursentrepreneurs qui testent leurs projets avant 
la

créationdeleurpropresociété.
" Retraitéoupréretraité pourmaintenir une activité
professionnelle et profiterducumul emploi - retraite

" Jeunesdiplômésdésirantacquérirune première
expérienceprofessionnelle à l 

' issue deleurcursusou
dansle cadre deleurs études

" Salariésenposte voulant exercer une activité
complémentaire rémunératrice 
" Salariésentemps partiel outemps choisi

, pour
compléter leurs revenus 

" Professionnelstravaillant entemps partagé , qui 
souhaitentregrouper leurs activités dansle

cadre 

d 

' unemployeur uniqueenportage salarial. 
Nousle

constatons
, 

le
cadre est large et pratiquement

sanslimiteautre pourle
Porté 

, que d 

' avoir une 
expérience et unsavoir-fairequi intéressent l 

' entreprise. 

Les principauxavantages 
respectifs

Côtéentreprise
" Ajustementsimple et légalementcadré des 
compétences dontellea besoin

, 

" Ellen'
est pas l 

' 

employeur duPorté 
, 

" Ellen' augmentepas ses charges fixes 
, 

" Lasociété deportage salarialest unfournisseur 
comme unautre 

, 

Photo AnnaGuessel 

Comment çamarche
? 

Pourfaire simple ! 

1 
. LePorté a une compétencequi 

intéresse une entreprise , 

son client. 

2 
. Après avoir faitundevis 

qui a été accepté par son client
, 

le Porté assureune mission dans

l 

' 

entreprise. 

4 . le Porté 
, qui est propriétaire

deson portefeuilleclients 
, 

a 
le

statutdesalarié dela société 

deportage salarial
, 

avectous
les avantages sociaux : 

SS
, chômage...etc.

3 . Samission est facturéepar 
la

société deportage salarialqui , 

enéchange d 

' 

une commission

moyenne de10%%
, 

assure toute la

gestion administrative
, 

enpayant les 

charges sodales.
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les les 
spécialistes
dusecteur 
estimentque 

le marchédu
Portage Salarial
devrait être
multiplié par 
deuxoutrois 
dansles cinq
prochaines
années. 

A visiter 
" www.sneps.fr
SiteduSyndicatNational
des entreprises duPortage 
Salarial

" www.fenps.fr
Sitede

la Fédération
Nationale duPortage 
Salarial

1 . Loi deModernisation de
l 

' Economie
2 . Professionnels del 

' Intérim 
, 

Services et Métiers del 

' Emploi

11! 
RESSOURCESHUMAINES

vous êtestoujoursau
( 

dela meilleure façon d(

' cos contacts. 

Surfezsur www.siernen 
dites oui e l 

' innovation
11 ,111I1 ,11-10r1pro?ess 

n 
, 

1 
, / open

" Lecontrat 
s' arrêteà l 

' extinctiondela mission 
confiée.
CôtéPorté 

" 

Il
seconsacreexclusivement à samission 

, 

" Aucun travail administratif oucomptable à assumer 
, 

" 

Il a le statutdesalarié 
, 

" 

Il cotiseet profite detousles avantages sociaux 
( 

SécuritéSociale 
, 

assurance maladie 
, congé 

maternité 
, chômage...etc ) 

, 

" Frais professionnelsdéductibles.

Latransparence , 

atout maître
Outre son inscription dans

le
CodeduTravail depuis

la LME de2008
, 

c' est le grand atout duPortage 

Salarial
, que separtagent à la foisl 

' 

entreprise et le

Porté 
: 

la transparencedumodèleéconomique ; 

cet 
atout étant finalementnatif dusystème . L 

' 

entreprise
cliente 

et
le porté saventparfaitementceque coûtera 

la prestationassumée par le Porté 
, 

ceque celui-ci
gagnera ensalaire 

et le
montant dela rémunération

dela société deportage salarial. 
Enconséquence , 

le Portage Salarial s' inscrit dans
une logique gagnant-gagnant , 

cequi n' est pas le

moindre deses avantages comparés , par exemple , 

à 

l 

' intérim dontla transparence laisseparfois à désirer 
, 

notamment vis-à-vis dusalarié qui ignore
pratiquement toujoursceque l 

' 

entreprisequi l 

' 

emploie faitde
son travail entermesdefacturation.

« Avec
le Portage Salarialet sareconnaissancedans

le Codedutravail 
, 

l 

' 

entrepriseest exonéréedu
risquedeprêtdemaind 

' oeuvreilliciteet dedélit de
marchandage » 

, 

nousdit Vincent Remazeilles 
, 

Président associé duCabinet RHSolutions . Il est en
effet interditdefaire dela valeurajoutée sur 

le

travail deses salariéschezunclient
. 
Unrisqueparfois 

négligé par les entreprises.

Malgréles avantages dela formule 
, 

les entreprises 
dansleurensembleboudent encorele Portage 
Salarial . Sansdoute pourpartiepar méconnaissance

, 

maiségalement peut-être par enracinement des 
habitudes et des pratiques sur 

le sujet trèssensiblede
l 

' embauche
, 

notamment enpériode decrise . Elles 
avaient des préjugésqui devraient progressivement 

s' estomper . Tousles spécialistesdusecteur estiment
que le marchéduPortage Salarialdevrait être
multiplié par deuxoutrois dansles cinqprochaines
années

et
ce

, malgréunprojet d 

' accords entre l 

' Etat
et le syndicatdel 

' intérim 
, 

le PRISME' ' 

, qui 
limiterait l 

' 

application duPortage Salarialaux personnels
cadres. 

Ensynthèse , 

le Portage Salarialconstitue un
nouveau moyen d 

' 

ajustement des compétences dontl 

' 

entreprise a parfois besoinponctuellementet ce
, 

sans
augmenter ses charges fixes d 

' 

exploitation et dansun
contexte juridique désormais cadré.
Laseule précautionà prendre pourl 

' 

entreprise
intéresséeest sansdoute denetravaillerqu' avecdes 
sociétésayant pignonsur rue 

, 

reconnues et sérieuses.
Lesuccèsdela formule a attirénombredepetites 
structuresdeportage salarialqui n' offrent pas 
toujourstoutesles garanties nécessaires.? 
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